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ARRÊTÉ n°2020-48

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA

COMMISSION DÉPARTEMENTALE

DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE

DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA

MÉTROPOLE DE LYON

FORMATION PLÉNIÈRE

ARRÊTÉ n°2020-48

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE

DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA MÉTROPOLE DE LYON

FORMATION PLÉNIÈRE
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Direction Départementale des

Territoires du Rhône

Service Eau et Nature
Unité Nature Forêt

ARRÊTÉ n°2020-48

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 

DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA MÉTROPOLE DE LYON
FORMATION PLÉNIÈRE

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles, L426-5, R421-29 à R421-32 relatifs à la commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment les articles R133-1 et suivants ;
VU le décret 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition 

de diverses commissions administratives et notamment ses articles 8 et 9 ;
VU le décret 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
VU le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  à  la  création  des  directions  départementales  

interministérielles ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2020-01-24-005  du  24  janvier  2020  portant  délégation  de  signature  à  

Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour
l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral 2017-E62 du 28 juin 2017 portant renouvellement de la commission départementale 
de la chasse et de la faune sauvage modifié ;

VU les désignations effectuées par les différentes instances représentées au sein de la commission ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de renouveler la composition de la commission départementale de la chasse et de
la faune sauvage ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRETE :

ARTICLE 1 : La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage est renouvelée pour une
durée de trois ans à compter de la date de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 2 : La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, présidée par le Préfet ou
son représentant, est constituée des membres suivants :

1

          Lyon, le 16 juillet 2020
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4 représentants de l’État :

• Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône ou son représentant ;
• Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement,  ou  son

représentant ;
• Monsieur le délégué régional de l’Office français de la biodiversité ;
• Monsieur le représentant des lieutenants de louveterie du département.

10 représentants des chasseurs :

• Monsieur Jean-Paul BESSON, Président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la
Métropole de Lyon (FDCRML) ;

• Monsieur Jean-Michel DORIER représentant de la FDCRML ;
• Monsieur Franck DUMOULIN représentant de la FDCRML ;
• Monsieur Didier DUPRÉ représentant de la FDCRML ;
• Monsieur Régis FAYOT représentant de la FDCRML ;
• Monsieur Pierre JÉSUS représentant de la FDCRML ;
• Monsieur Jean-François KELLER représentant de la FDCRML ;
• Monsieur Marcel LAVENIR représentant de la FDCRML ;
• Monsieur Jean-Claude MAZET représentant de la FDCRML ;
• Monsieur Gérard PLASSARD représentant de dla FDCRML.

ainsi que 3 suppléants :
◦ Monsieur Jean-Pierre COURSAT représentant de la FDCRML ;
◦ Monsieur Bernard GARRIGUE représentant dela FDCRML ;
◦ Monsieur Alain ZEENDER représentant de la FDCRM.

2 représentants des piégeurs :

• Monsieur Georges SCALI, Président de l’Association des piégeurs agréés du Rhône ;
• Monsieur Raymond TRICAUD, représentant de l’Association des piégeurs agréés du Rhône ;

ainsi qu’un suppléant : 
◦ Monsieur Maurice BOISGIBAULT représentant de l’Association des piégeurs agréés du Rhône.

5 représentants des intérêts agricoles du département : 

• Monsieur  le  Président  de  la  Chambre  départementale  d’agriculture  du  Rhône,  ou  son  représentant
Monsieur Alain JURY ;

• Monsieur Guillaume BLANCHET, représentant de la Coordination Rurale du Rhône ;
• Monsieur Aurélien DELHOMME, représentant des Jeunes Agriculteurs du Rhône ;
• Monsieur Pascal GIRIN, représentant de la FDSEA du Rhône ;
• Monsieur Jean-François PORTHIER, représentant de la FDSEA du Rhône ;

ainsi que 2 suppléants :
◦ Monsieur Xavier GONNET, représentant de la FDSEA du Rhône ;
◦ Madame MICHALLET Élise, représentant de la FDSEA du Rhône.

4 représentants des intérêts sylvicoles privés, communaux et domaniaux :

• Monsieur le directeur régional de l’Office national des forêts, ou son représentant ;
• Monsieur Antoine DUPERRAY, représentant de la propriété forestière non domaniale relevant du régime

forestier, membre de l’union régionale des communes forestières Auvergne-Rhône-Alpes ;
• Monsieur Lionel PRADINES, représentant de FRANSYLVA Rhône ;
• Monsieur Jacques SERVAN, représentant de FRANSYLVA Rhône ;

• ainsi qu’un suppléant :
◦ Monsieur Bruno DE BROSSE, président de FRANSYLVA Rhône.

2
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2 représentants d'associations agréées au titre de l'article L 141-1 du code de l’environnement dans le
domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature : 

• Monsieur Maxime MEYER, Président de France Nature Environnement Rhône ;
• Madame Elisabeth RIVIERE Présidente d’Honneur de la Ligue pour la Protection des Oiseaux du Rhône ;

ainsi que 2 suppléants :
◦ Monsieur Daniel AUBERT, représentant de la LPO Rhône ;
◦ Monsieur Florian BRUNET, représentant de FNE Rhône.

1 représentant d'un organisme scientifique ou personne qualifiée dans les sciences de la nature :

• Monsieur Romain LASSEUR, directeur de la société Izipest.

ARTICLE  3 : Chaque  membre  peut  donner  un  mandat  à  un  membre  de  la  même  formation  de  la
commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, à condition qu’il  appartienne au même
collège que le mandant.

ARTICLE 4 : Chaque  membre  peut  être  assisté  pour  un appui  technique  par  une seule  personne.  Les
personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

ARTICLE 5 : La commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont
l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

ARTICLE 6 :  Tout membre qui démissionne, ou perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est
remplacé pour la durée du mandat qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

ARTICLE 7 :  Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de sa parution ou sur www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : La Préfète Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, le directeur départemental des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet,
signé
Pascal MAILHOS

3
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DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE

DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA

MÉTROPOLE DE LYON

ARRÊTÉ n°2020-49

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA FORMATION SPÉCIALISE EN MATIÈRE

DE DÉGÂTS AUX CULTURES DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE

DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA MÉTROPOLE DE LYON
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Direction Départementale des

Territoires du Rhône

Service Eau et Nature
Unité Nature Forêt

ARRÊTÉ n°2020-49

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA FORMATION SPÉCIALISE EN MATIÈRE
DE DÉGÂTS AUX CULTURES DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE

DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA MÉTROPOLE DE LYON

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles, L426-5, R421-29 à R421-32 relatifs à la commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment les articles R133-1 et suivants ;
VU le décret 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition 

de diverses commissions administratives et notamment ses articles 8 et 9 ;
VU le décret 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
VU le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  à  la  création  des  directions  départementales  

interministérielles ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2020-01-24-005  du  24  janvier  2020  portant  délégation  de  signature  à  

Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour
l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral 2017-E63 du 28 juin 2017 portant renouvellement de la commission départementale 
de la chasse et de la faune sauvage modifié ;

VU les désignations effectuées par les différentes instances représentées au sein de la commission ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  renouveler  la  composition  de  la  formation  spécialisée  en  matière
d’indemnisation des dégâts de gibier de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRETE :

ARTICLE 1 : La formation spécialisée en matière d’indemnisation des dégâts de gibier de la commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage est renouvelée pour une durée de trois ans à compter de
la date de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 2 : La formation spécialisée en matière d’indemnisation des dégâts de gibier de la commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage, présidée par le Préfet ou son représentant, est constituée
des membres suivants :

1

          Lyon, le 16 juillet 2020
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3 représentants de l’État :

• Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône ou son représentant ;
• Monsieur le délégué régional de l’Office français de la biodiversité ;
• Monsieur le représentant des lieutenants de louveterie du département.

3 représentants des chasseurs :

• Monsieur Jean-Paul BESSON, Président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la
Métropole de Lyon (FDCRML) ;

• Monsieur Jean-Michel DORIER représentant de la FDCRML ;
• Monsieur Pierre JÉSUS représentant de la FDCRML.

ainsi que 2 suppléants :
◦ Monsieur Jean-Claude MAZET, représentant de la FDCRML ;
◦ Monsieur Didier DUPRÉ, représentant de la FDCRML.

3 représentants des intérêts agricoles du département : 

• Monsieur  le  Président  de  la  Chambre  départementale  d’agriculture  du  Rhône,  ou  son  représentant
Monsieur Alain JURY ;

• Monsieur Pascal GIRIN, représentant de la FDSEA du Rhône ;
• Monsieur Jean-François PORTHIER, représentant de la FDSEA du Rhône ;

ainsi que 1 suppléant :
◦ Monsieur Xavier GONNET, représentant de la FDSEA du Rhône.

3 représentants des intérêts sylvicoles privés, communaux et domaniaux :

• Monsieur le Directeur régional de l’office national des forêts, ou son représentant ;
• Monsieur Lionel PRADINES, représentant de FRANSYLVA Rhône ;
• Monsieur Jacques SERVAN, représentant de FRANSYLVA Rhône ;

• ainsi qu’un suppléant :
◦ Monsieur Bruno DE BROSSE, président de FRANSYLVA Rhône.

ARTICLE  3 : Chaque  membre  peut  donner  un  mandat  à  un  membre  de  la  même  formation  de  la
commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, à condition qu’il  appartienne au même
collège que le mandant.

ARTICLE 4 : Chaque  membre  peut  être  assisté  pour  un appui  technique  par  une seule  personne.  Les
personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

ARTICLE 5 : La commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont
l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

ARTICLE 6 :  Tout membre qui démissionne, ou perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est
remplacé pour la durée du mandat qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

ARTICLE 7 :  Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de sa parution ou sur www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : La Préfète Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, le directeur départemental des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet,
signé
Pascal MAILHOS
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69_DDT_Direction départementale des territoires du

Rhône

69-2020-07-16-007

ARRÊTÉ n°2020-50

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA FORMATION

SPÉCIALISE EN MATIÈRE

D’ESPÈCES SUSCEPTIBLES D’OCCASIONNER DES

DÉGÂTS DE LA COMMISSION
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ARRÊTÉ n°2020-50

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA FORMATION SPÉCIALISE EN MATIÈRE

D’ESPÈCES SUSCEPTIBLES D’OCCASIONNER DES DÉGÂTS DE LA COMMISSION

DÉPARTEMENTALE DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE

DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA MÉTROPOLE DE LYON
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Direction Départementale des

Territoires du Rhône
Service Eau et Nature
Unité Nature Forêt

ARRÊTÉ n°2020-50

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA FORMATION SPÉCIALISE EN MATIÈRE
D’ESPÈCES SUSCEPTIBLES D’OCCASIONNER DES DÉGÂTS DE LA COMMISSION

DÉPARTEMENTALE DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 
DANS LE DÉPARTEMENT DU RHÔNE ET LA MÉTROPOLE DE LYON

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment les articles, L426-5, R421-29 à R421-32 relatifs à la commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

VU le code des relations entre le public et l’administration, et notamment les articles R133-1 et suivants ;
VU le décret 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition 

de diverses commissions administratives et notamment ses articles 8 et 9 ;
VU le décret 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
VU le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  à  la  création  des  directions  départementales  

interministérielles ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°69-2020-01-24-005  du  24  janvier  2020  portant  délégation  de  signature  à  

Mme Cécile DINDAR, préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour
l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral 2017-E64 du 28 juin 2017 portant renouvellement de la commission départementale 
de la chasse et de la faune sauvage modifié ;

VU les désignations effectuées par les différentes instances représentées au sein de la commission ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de renouveler la composition de la  formation spécialisée en matière d’espèces
susceptibles d’occasionner des dégâts de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Rhône,

ARRETE :

ARTICLE 1 :  La formation spécialisée en matière en matière d’espèces susceptibles d’occasionner des
dégâts de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage est renouvelée pour une durée
de trois ans à compter de la date de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 2 :  La formation spécialisée en matière en matière d’espèces susceptibles d’occasionner des
dégâts de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, présidée par le Préfet ou son
représentant, est constituée des membres suivants :

1

          Lyon, le 16 juillet 2020
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3 représentants de l’État :

• Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône ou son représentant ;
• Monsieur le délégué régional de l’Office français de la biodiversité ;
• Monsieur le représentant des lieutenants de louveterie du département.

1 représentant des chasseurs :

• Monsieur Jean-Paul BESSON, Président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la
Métropole de Lyon (FDCRML) ;

ainsi que 1 suppléant :
◦ Monsieur Gérard PLASSARD, représentant de la FDCRML.

1 représentant des piégeurs :

• Monsieur Raymond TRICAUD représentant de l’association des piégeurs agréés du Rhône ;

1 représentant des intérêts agricoles du département : 

• Monsieur  le  Président  de  la  Chambre  départementale  d’agriculture  du  Rhône,  ou  son  représentant
Monsieur Alain JURY ;
ainsi que 1 suppléant :

• Monsieur Jean-François PORTHIER, représentant de la FDSEA du Rhône.

1 représentant d’associations agréées au titre de l'article L 141-1 du code de l’environnement actives
dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature :

• Madame Élisabeth RIVIÈRE, Présidente d’Honneur de la Ligue de protection des oiseaux du Rhône.
ainsi qu’un suppléant :
◦ Monsieur Daniel AUBERT, représentant de la LPO du Rhône.

1 personnalité qualifiée en matière scientifique et technique dans le domaine de la chasse ou de la
faune sauvage : 

• Monsieur Romain LASSEUR, directeur de la société Izipest.

ARTICLE  3 : Chaque  membre  peut  donner  un  mandat  à  un  membre  de  la  même  formation  de  la
commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, à condition qu’il  appartienne au même
collège que le mandant.

ARTICLE 4 : Chaque  membre  peut  être  assisté  pour  un appui  technique  par  une seule  personne.  Les
personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

ARTICLE 5 : La commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont
l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote.

ARTICLE 6 :  Tout membre qui démissionne, ou perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est
remplacé pour la durée du mandat qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

ARTICLE 7 :  Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de sa parution ou sur www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : La Préfète Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des
chances, le directeur départemental des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Le Préfet,
signé
Pascal MAILHOS

2
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Direction Départementale des   
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Assainissement et Pluvial

Lyon, le 9 juillet 2020

ARRETE PREFECTORAL N° DDT_SEN_2020_07_09_C 72

portant renouvellement de l’agrément n° 2010-NS-069-0005

délivré par arrêté préfectoral n° 2010-5200 du 16/08/2010
modifié par l’arrêté préfectoral n°DDT_SEN_2018_06_22_D61 du 22/06/2018

à l’entreprise SUEZ RV OSIS SUD EST
localisée à VAULX EN VELIN (69120)

pour la réalisation d’opérations de vidange, de transport et d’élimination 
des matières extraites des installations d’assainissement non collectif.

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-
ALPES

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE 
SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

VU l’arrêté ministériel  du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 3 décembre 2010 définissant  les modalités
d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières
extraites des installations d’assainissement non collectif ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône,
préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône -Mme Cécile DINDAR ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-005 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme Cécile
DINDAR, préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture  du Rhône,  préfète  déléguée pour  l'égalité  des  chances
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 69-2019-07-16-001 du 16 juillet  2019 portant délégation de signature à M. Jacques
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 69-2020-01-08-007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’attributions générales ;

VU l’agrément  délivré  à  l’entreprise  SUEZ  RV  OSIS  SUD  EST  par  arrêté  préfectoral  n°2010-5200  du
16/08/2010 pour une duré de 10 ans ;

VU la  demande  de  renouvellement  de  son  agrément  par  l’entreprise  SUEZ RV OSIS  SUD EST  en  date  du
04/05/2020  et enregistrée sous les numéros : Cascade : 69-2020-00139 – Démarches Simplifiées 1589509 ;

CONSIDERANT que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ont
été délivrées par le demandeur ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRETE

Article 1 : Objet de l’arrêté

L’agrément n° 2010-NS-069-0005 délivré par arrêté préfectoral n°2010-5200 du 16/08/2010 est renouvelé dans les
conditions fixées ci-dessous.

Article 2 : Bénéficiaire de l’agrément 

La société

SUEZ RV OSIS SUD EST 

35 route de Genas
69120 VAULX-EN-VELIN

SIRET : 957 528 474 00761

est agréée pour la vidange, le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement
non collectif sous le numéro 2010-NS-069-0005.

Article 3 : Objet de l’agrément

L’entreprise  SUEZ RV OSIS SUD EST  est agréée pour réaliser les vidanges des installations d’assainissement
non  collectif  et  prendre  en  charge  le  transport  et  l’élimination  des  matières  extraites  dans  les  départements
suivants :

– Rhône (69)

– Ain (01)

– Drôme (26)

– Isère (38)

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 7 000 m3.

Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :

– Station d’épuration de Pierre Bénite (69) (Maître d’ouvrage : Métropole de Lyon)

Article 4 : Suivi de l’activité

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté du 7 septembre 2009
susvisé.
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Conformément aux éléments fournis dans le dossier de renouvellement d’agrément le bénéficiaire de l’agrément
établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières de vidange composé de 4 volets. Le volet n°1 est
conservé par le producteur lors de la prise en charge de son produit par le prestataire d’assainissement. Le volet
n°2 est conservé par l’unité de traitement ayant accepté le sous-produit. Le volet n°3 est retourné au producteur
après traitement. Le volet n°4 est conservé par le prestataire d’assainissement.

Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque année avant le 1er avril,
un bilan d’activité de vidange de l’année antérieure. Ce bilan comporte a minima :

– Les informations concernant le nombre d’installations vidangées par commune et les quantités totales de
matières correspondantes ;

– Les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d’élimination ;

– Un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les évolutions envisagées. 

Ce  document  comprend  en  annexe  une  attestation  signée  par  le  responsable  de  chaque  filière  d’élimination
indiquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par le bénéficiaire de l’agrément.

Le bénéficiaire de l’agrément tient à jour un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des
matières de vidange ainsi que les bilans annuels d’activités. Ce document est tenu en permanence à la disposition
du préfet et de ses services. La durée de conservation des bordereaux de suivi et des bilans annuels est de dix
années.

Article 5 : Contrôle par l’administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la vérification de l’exactitude
des déclarations effectuées par le bénéficiaire de l’agrément et contrôler le respect de ses obligations au titre de
l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé et du présent arrêté. Ces opérations de contrôle peuvent être inopinées.

Article 6 : Modification des conditions de l’agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de vidange
agréée  et/ou  de  la  (des)  filière(s)  d’élimination,  le  bénéficiaire  de  l’agrément  sollicite  auprès  du  préfet  une
modification des conditions de son agrément.

Article 7 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 8 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Durée de l’agrément

La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

À l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée maximale de dix ans, sur
demande expresse  du bénéficiaire.  La demande de renouvellement  de l’agrément  est  transmise au service  en
charge de la police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial. Cette
demande est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du
7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est prolongée jusqu’à notification
de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément conformément à l’article 9 ou
en cas de manquement du demandeur à ses obligations dans le cadre de l’instruction de son dossier de demande de
renouvellement d’agrément.

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2020-07-09-008 - ARRETE PREFECTORAL N° DDT_SEN_2020_07_09_C 72
portant renouvellement de l’agrément n° 2010-NS-069-0005
délivré par arrêté préfectoral n° 2010-5200 du 16/08/2010
modifié par l’arrêté préfectoral n°DDT_SEN_2018_06_22_D61 du 22/06/2018
à l’entreprise SUEZ RV OSIS SUD EST
localisée à VAULX EN VELIN (69120)
pour la réalisation d’opérations de vidange, de transport et d’élimination
des matières extraites des installations d’assainissement non collectif.

17



Article 10 : Suspension ou suppression de l’agrément

L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du préfet dans les cas suivants :

– En cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;

– Lorsque  la  capacité  des  filières  d’élimination  des  matières  de  vidange  ne  permet  pas  de  recevoir  la
quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;

– En cas  de  manquement  du  bénéficiaire  aux  obligations  de  l’arrêté  du  7  septembre  2009  susvisé,  en
particulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors des filières prévues par l’agrément ;

– En cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément. 

En cas de retrait ou de suspension de l’agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités mentionnées à
l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller à ce que les matières de
vidange  dont  il  a  pris  la  charge  ne  provoquent  aucune  nuisance  et  de  les  éliminer  conformément  à  la
réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à compter de
la notification de la décision de retrait.

Article 11 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune de VAULX EN VELIN pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois.

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site des services de l’État dans le Rhône.

Article 12 : Voies et délais de recours

La présente  décision peut  faire l’objet  d’un recours par  dans les deux mois qui  suivent  sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs, conformément aux articles R.421-1 et R.422-2 du code de justice
administrative :

– par la voie d’un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône ou hiérarchique auprès du ministre en charge
de l’environnement. L’absence de réponses dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent ;

– par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article 13 : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances, le sous-
préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône, le directeur départemental des territoires du Rhône, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet, par délégation

Le directeur départemental des Territoires

Jacques BANDERIER
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69_DDT_Direction départementale des territoires du

Rhône

69-2020-07-09-009

ARRETE PREFECTORAL N°

DDT_SEN_2020_07_09_C71

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT

N° 2010-NS-069-0001

DÉLIVRÉ PAR ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

2010-5199 du 16/08/2010

À L’ENTREPRISE PAYET BURINLOCALISÉE À

TOUSSIEU (69780)

POUR LA RÉALISATION D’OPÉRATIONS DE

VIDANGE, DE TRANSPORT ET

D’ÉLIMINATION DES MATIÈRES EXTRAITES DES

INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT

NON COLLECTIF

ARRETE PREFECTORAL N° DDT_SEN_2020_07_09_C71

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT N° 2010-NS-069-0001

DÉLIVRÉ PAR ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2010-5199 du 16/08/2010

À L’ENTREPRISE PAYET BURINLOCALISÉE À TOUSSIEU (69780)

POUR LA RÉALISATION D’OPÉRATIONS DE VIDANGE, DE TRANSPORT ET

D’ÉLIMINATION DES MATIÈRES EXTRAITES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT

NON COLLECTIF
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Direction Départementale des   
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Assainissement et Pluvial

Lyon, le 9 juillet 2020

ARRETE PREFECTORAL N° DDT_SEN_2020_07_09_C71

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT N° 2010-NS-069-0001

DÉLIVRÉ PAR ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2010-5199 du 16/08/2010
À L’ENTREPRISE PAYET BURINLOCALISÉE À TOUSSIEU (69780)

POUR LA RÉALISATION D’OPÉRATIONS DE VIDANGE, DE TRANSPORT ET
D’ÉLIMINATION DES MATIÈRES EXTRAITES DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT

NON COLLECTIF

PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-
ALPES

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE 
SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE,

Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5 ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

VU l’arrêté ministériel  du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 3 décembre 2010 définissant  les modalités
d’agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières
extraites des installations d’assainissement non collectif ;

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône,
préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône -Mme Cécile DINDAR ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-005 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme Cécile
DINDAR, préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture  du Rhône,  préfète  déléguée pour  l'égalité  des  chances
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 69-2019-07-16-001 du 16 juillet  2019 portant délégation de signature à M. Jacques
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2020-01-08-007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière
d’attributions générales ;
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VU l’agrément délivré à l’entreprise  PAYET BURINpar arrêté préfectoral n°2010-5199 du 16/08/2010 pour une
duré de 10 ans ;

VU la demande de renouvellement de son agrément par l’entreprise  PAYET BURINen date du  25/03/2020  et
enregistrée sous les numéros : Cascade : 69-2020-00112 – Démarches Simplifiées 1546097 ;

CONSIDERANT que l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ont
été délivrées par le demandeur ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRETE

Article 1 : Objet de l’arrêté

L’agrément n° 2010-NS-069-0001 délivré par arrêté préfectoral n°2010-5199 du 16/08/2010 est renouvelé dans les
conditions fixées ci-dessous.

Article 2 : Bénéficiaire de l’agrément 

La société

PAYET BURIN

89 rue du 12 juillet
69780 TOUSSIEU

SIRET : 399 524 602 00022

est agréée pour la vidange, le transport et l’élimination des matières extraites des installations d’assainissement
non collectif sous le numéro 2010-NS-069-0001.

Article 3 : Objet de l’agrément

L’entreprise PAYET BURIN est agréée pour réaliser les vidanges des installations d’assainissement non collectif
et prendre en charge le transport et l’élimination des matières extraites dans les départements suivants :

– Rhône (69)

– Ain (01)

– Isère (38)

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 24 300 m3.

Les filières d’élimination validées par le présent agrément sont les suivantes :

– Station d’épuration de Pierre Bénite (69) (Maître d’ouvrage : Métropole de Lyon)

Article 4 : Suivi de l’activité

Le bénéficiaire de l’agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté du 7 septembre 2009
susvisé.

Conformément aux éléments fournis dans le dossier de renouvellement d’agrément le bénéficiaire de l’agrément
établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières de vidange composé de 4 volets. Le volet n°1 est
conservé par le producteur lors de la prise en charge de son produit par le prestataire d’assainissement. Le volet
n°2 est conservé par l’unité de traitement ayant accepté le sous-produit. Le volet n°3 est retourné au producteur
après traitement. Le volet n°4 est conservé par le prestataire d’assainissement.

Le bénéficiaire de l’agrément adresse au service en charge de la police de l’eau, chaque année avant le 1er avril,
un bilan d’activité de vidange de l’année antérieure. Ce bilan comporte a minima :
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– Les informations concernant le nombre d’installations vidangées par commune et les quantités totales de
matières correspondantes ;

– Les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d’élimination ;

– Un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l’agrément et les évolutions envisagées. 

Ce  document  comprend  en  annexe  une  attestation  signée  par  le  responsable  de  chaque  filière  d’élimination
indiquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par le bénéficiaire de l’agrément.

Le bénéficiaire de l’agrément tient à jour un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi des
matières de vidange ainsi que les bilans annuels d’activités. Ce document est tenu en permanence à la disposition
du préfet et de ses services. La durée de conservation des bordereaux de suivi et des bilans annuels est de dix
années.

Article 5 : Contrôle par l’administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la vérification de l’exactitude
des déclarations effectuées par le bénéficiaire de l’agrément et contrôler le respect de ses obligations au titre de
l’arrêté du 7 septembre 2009 susvisé et du présent arrêté. Ces opérations de contrôle peuvent être inopinées.

Article 6 : Modification des conditions de l’agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières de vidange
agréée  et/ou  de  la  (des)  filière(s)  d’élimination,  le  bénéficiaire  de  l’agrément  sollicite  auprès  du  préfet  une
modification des conditions de son agrément.

Article 7 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 8 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l’agrément de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Durée de l’agrément

La durée de validité de l’agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

À l’expiration de cette période, l’agrément peut être renouvelé pour une même durée maximale de dix ans, sur
demande expresse  du bénéficiaire.  La demande de renouvellement  de l’agrément  est  transmise au service  en
charge de la police de l’eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l’agrément initial. Cette
demande est accompagnée d’un dossier comportant l’ensemble des pièces mentionnées à l’annexe I de l’arrêté du
7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l’agrément initial est prolongée jusqu’à notification
de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d’agrément conformément à l’article 9 ou
en cas de manquement du demandeur à ses obligations dans le cadre de l’instruction de son dossier de demande de
renouvellement d’agrément.

Article 10 : Suspension ou suppression de l’agrément

L’agrément peut être retiré ou modifié à l’initiative du préfet dans les cas suivants :

– En cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;

– Lorsque  la  capacité  des  filières  d’élimination  des  matières  de  vidange  ne  permet  pas  de  recevoir  la
quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;

– En cas  de  manquement  du  bénéficiaire  aux  obligations  de  l’arrêté  du  7  septembre  2009  susvisé,  en
particulier, en cas d’élimination de matières de vidange hors des filières prévues par l’agrément ;
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– En cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d’agrément. 

En cas de retrait ou de suspension de l’agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités mentionnées à
l’article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour veiller à ce que les matières de
vidange  dont  il  a  pris  la  charge  ne  provoquent  aucune  nuisance  et  de  les  éliminer  conformément  à  la
réglementation.

Le bénéficiaire dont l’agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois à compter de
la notification de la décision de retrait.

Article 11 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune de TOUSSIEU pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site des services de l’État dans le Rhône.

Article 12 : Voies et délais de recours

La présente  décision peut  faire l’objet  d’un recours par  dans les deux mois qui  suivent  sa notification ou sa
publication au recueil des actes administratifs, conformément aux articles R.421-1 et R.422-2 du code de justice
administrative :

– par la voie d’un recours gracieux auprès du Préfet du Rhône ou hiérarchique auprès du ministre en charge
de l’environnement. L’absence de réponses dans le délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent ;

– par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr

Article 13 : Exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances, le sous-
préfet de l’arrondissement de Villefranche sur Saône, le directeur départemental des territoires du Rhône, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet, par délégation

Le directeur départemental des Territoires

Jacques BANDERIER
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Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 10 juillet 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A73

PORTANT AUTORISATION DE BATTUE ADMINISTRATIVE
DE DESTRUCTION DE RENARDS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en 

application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 

la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles 
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 
la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Jacques 
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la demande de M. Hervé SEON, président de la société de chasse communale et de la protection agricole 
de Meys du 9 juillet 2020 ;

VU le rapport du lieutenant de louveterie du 9 juillet 2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 10 juillet  

2020 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône par l’arrêté
ministériel du 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT  qu’une  population  de  renards  s’est  installée  sur  la  commune  de  MEYS  et  occasionne  des
dommages aux activités avicoles et à d'autres formes de propriété situées sur cette commune ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  lutter  et  de  prévenir  les  dommages  importants  aux  activités  agricoles  et
avicoles et à d'autres formes de propriété causés par des renards ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter les
dommages ;

1
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Le lieutenant  de louveterie  Laurent  PHILIPPE,  ou son suppléant  est  chargé de la direction
technique de battues administratives de destruction du renard :

• le 12 juillet 2020, de 6h00 à 12h00 sur la commune de MEYS, lieu-dit Hameau Labrosse

ARTICLE 2 : La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous l’autorité du
lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

MEYS Communale et agricole Hervé SEON

ARTICLE 3 : À l’occasion de ces opérations, le lieutenant de louveterie décide des modalités d’intervention
concernant  les  autres  animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  rencontrés.  Il  peut  décider  de  leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 et l’ arrêté du 28
juin 2016.

ARTICLE 4 :  Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre  lieutenant  de  louveterie.  Il  choisit  sous  sa  responsabilité  les  autres  participants  aux  opérations  en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

ARTICLE 5 : Le lieutenant  de louveterie,  directeur de la battue, prend tant que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer sa propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne.

ARTICLE 6 : Le lieutenant de louveterie préviendra la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et
de la Métropole de Lyon, le maire la commune concernée, le chef du service départemental de l’Office français
de  la  biodiversité  et  le  colonel  commandant  le  Groupement  de  gendarmerie.  À l’issue  de  la  mission,  le
lieutenant de louveterie dressera un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre
d’animaux détruits. Ce procès-verbal sera transmis à la Direction départementale des territoires.

ARTICLE 7 :  Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le  chef  du Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie,  le maire de la commune de MEYS,  le lieutenant  de louveterie,  sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs. 

Le chef de service,
signé

Laurent GARIPUY
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Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 16 juillet 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A81

PORTANT AUTORISATION DE BATTUE ADMINISTRATIVE
DE DESTRUCTION DE RENARDS SUR LA COMMUNE DE THEIZÉ

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en 

application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 

la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles 
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 
la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Jacques 
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la demande de M. Émile DEGUS, président de la société de chasse de la Grange Huguet du 16 juillet 
2020 ;

VU le rapport du lieutenant de louveterie du 16 juillet  2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 16 juillet

2020 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône par l’arrêté
ministériel du 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT  qu’une population de renards  s’est  installée  sur la commune de  THEIZÉ et occasionne des
dommages aux activités avicoles et à d'autres formes de propriété situées sur cette commune et sur la commune
limitrophe de ALIX ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  lutter  et  de  prévenir  les  dommages  importants  aux  activités  agricoles  et
avicoles et à d'autres formes de propriété causés par des renards ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter les
dommages ;

1
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le lieutenant de louveterie Daniel DUFOURNEL, ou son suppléant est chargé de la  direction
technique de battues administratives de destruction du renard :

• le 19 juillet 2020, de 6h00 à 12h00 sur la commune de THEIZÉ, lieu-dit la Grange Huguet

ARTICLE 2 : La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous l’autorité du
lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

THEIZÉ Chasse de la Grange Huguet Émile DEGUS

ARTICLE 3 : À l’occasion de ces opérations, le lieutenant de louveterie décide des modalités d’intervention
concernant  les  autres  animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  rencontrés.  Il  peut  décider  de  leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 et l’ arrêté du 28
juin 2016.

ARTICLE 4 :  Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre  lieutenant  de  louveterie.  Il  choisit  sous  sa  responsabilité  les  autres  participants  aux  opérations  en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

ARTICLE 5 : Le lieutenant  de louveterie,  directeur de la battue, prend tant que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer sa propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne.

ARTICLE 6 : Le lieutenant de louveterie préviendra la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et
de la Métropole de Lyon, le maire la commune concernée, le chef du service départemental de l’Office français
de la biodiversité et le commandant du Groupement de gendarmerie. À l’issue de la mission, le lieutenant de
louveterie  dressera  un procès-verbal,  mentionnant  les  circonstances  de l’opération  et  le nombre d’animaux
détruits. Ce procès-verbal sera transmis à la Direction départementale des territoires.

ARTICLE 7 :  Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le  chef  du Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie, le maire de la commune de  THEIZÉ,  le lieutenant de louveterie, sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs. 

L’adjoint au chef de service,
signé

Denis FAVIER
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